
LES EYMINS, LE SAIX, LA PATINIERE, LA CROIX ROUSSE
Echelle : 5000° / Format A3

Application du Droit de Préemption Urbain
L.211-1 du code de l'urbanisme



LE BOURG, LES NUGUES, LE DELARD, LA COMMANDERIE, LA MANCHE, LE TRINCON, LE PAVIOT,
LE JANIN
Echelle : 6000° / Format A3

Application du Droit de Préemption Urbain
L.211-1 du code de l'urbanisme



L'ARCHAT
Echelle : 3000° / Format A3

Application du Droit de Préemption Urbain
L.211-1 du code de l'urbanisme



LE GAY
Echelle : 3000° / Format A3

Application du Droit de
Préemption Urbain
L.211-1 du code de
l'urbanisme


